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Testament de dem(oise)lle marie de
Brassard v(euv)e de M. Bayle
Ministre

Au nom de dieu soit fait amen
L an mil sept cent vingt un et le vingtieme
jour du mois de juillet je soubsignée
marie de Brassard veuve de m(aîtr)e jacob
Bailé ministre habitante de montauban
estant par la grace de dieu en mes bons
sens, memoire, et entendement aprés avoir
bien consideré et connu la fragilité de la
vie humaine persuadée qu'il n'est rien de
plus certain que la mort et rien de plus
incertain que son heure, j'ay voulu pour 
eviter toutes contestation et procés aprés
mon decés entre mes parents faire et
ordonner mon present testament et derniere
volonté en la forme que s'ensuit
premierement j'ay invoqué le sainct
nom de dieu au nom de son fils jesus
christ nostre sauveur le priant de vouloir
me faire grace /et misericorde/ et me pardonner tous
mes pechés pour l'amour de son obeissance

     Marie de Brassard            Feutrié

.........................................................................

et du merite de la mort qu'il [...]
pour nos offenses, et de voul[loir recevoir]
mon ame dans son sainct par[adis ...]
il luy plairra de la separer d[e son]
corps, et après au jour de la [...]
bien heureuse de ses enfans [...]
en corps et en ame dans la [...]
en la compagnie des saincts p[...]
glorifier eternellement et jo[...]
vie eternelle qu'il a de de tout tem[...]
pour ses elüs ........................
Et venant a la disposition des [biens qu'il]
a plü a dieu me donner, j[e]
legue aux pauvres mandiants de cette v[ille la]
somme de trente livres pour [...]
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distribüeé par mon heritier ba[s nommé]
dans l'annee de mon decés, plus [donne]

    Marie de Brassard            Feutrié

.........................................................................

et legue a                          thomas Satur fils
de demoiselle marthe de Brassard ma soeur
]et[ veuve de m(aîtr)e jacob Satur avocat la
somme de quinze cents livres, plus je
donne et legue a jean michel Combes
mon filleul la somme de cinq cent livres
plus je donne et legue aux domestiques
qui seront a mon service ou a celuy du
s(ieu)r isaac Combes mon neveu lors de
mon decés a chacun d eux la somme de
vingt livres tous les susdits legats
payables par mon heritier bas nommé
dans l'année de mon decés, privant
tous mes dits legataires de pouvoir plus
rien demander sur mon heredité, et en
tous mes autres biens meubles et
immeubles presents et avenir, noms,
voix, droits, raisons, et actions je nomme
et institüe mon heritier general et
universel le s(ieu)r Isaac Combes mon

    Marie de Brassard            Feutrié

.........................................................................

neveu pour par luy joüir, faire [...]
a ses plaisirs et volontés en la v[ie et en la]
mort de l'universalité de mes [biens et]
entiere heredité en payant mes d[ettes et]
legats et en deffaut dudit sieur
Combes et non autrement [...]
et institüe ses enfans et de dem[oiselle]
Izabeau de dounous mes herit[iers]
universels, et telle est ma disp[osition]
et derniere volonté que je veux [...]
comme testament, donation a c[ause de]
mort, ou codicille, et telle autre [....]
forme, qui de droit pourroit val[oir]
revoquant, et annullant tous au[tres]
testaments et dispositions que je [...]
cy devant faites, nonobstant [...]
clauses derogatoires que je [...]
mises que je ne repette dans [le]
present testament pour n'en [être]
memorative, et en la form[e et]
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    Marie de Brassard            Feutrié

.........................................................................

maniere que dessus j'ay fait et
ordonné le present testament que je
n'ay ecrit de ma propre main pour ne
l'avoir crü necessaire aÿant prié le
s(ieu)r feutrié avocat en qui j'ay une
entiere confience de vouloir l'ecrire
et de le signer avec moy au bas de
chaque page aprés l'avoir trés
exactement lü et relü et trouvé
conforme a ma volonté

    Marie de Brassard            Feutrié

Con(tro)lé et( )insinué a( )montaub(an)
le 31 xbre 1625 a soixante treize
livres seize sols
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